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Procès-verbal des délibérations du 

conseil Municipal du 22 novembre 2023 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-deux novembre à vingt heures, le Conseil Municipal, convoqué en 

séance ordinaire, par son Maire, Monsieur Hugues BRUN, par convocation en date du 13 novembre 

2023, s’est réuni, à la Mairie. La séance a été publique. 

Date d’affichage de la convocation : 13 novembre 2023 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de conseillers présents : 10 

Nombre de conseillers votants : 12 

Etaient présents : Mmes et Mrs BRUN Hugues, GENNETEAU, BRUN Etienne, TAPHANEL, MARIN 

Patrick, DESBOIS, GUIGNON, VERAN, GOUTARD, DUMAS 

Etaient absents excusés » : Mr MARIN Jean-Hervé, Mme DURAND, Mme BERTRAND 

Etaient absents: Mme DE ARAUJO Marie-Sabine, Mr JAMONEAU 

Madame DURAND  avait donné pouvoir à Monsieur BRUN Hugues 

Monsieur MARIN Jean-Hervé avait donné procuration à Monsieur MARIN Patrick. 

Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. Monsieur le Maire ouvre la séance. 

Secrétaire de séance : Madame GENNETEAU a été élue secrétaire de séance. 

Le compte rendu de la séance du 13 septembre dernier a été adopté à l’unanimité (11 votants) 

Délib2023-43 – Associations : demande de subvention complémentaire Lathan Dance 

A l’occasion d’une soirée tartiflette organisée par l’association Lathan Dance, il attribue à l’unanimité 

(12 votants) une subvention complémentaire d’un montant de 500 € pour le financement d’une 

prestation. 

 

Délib2023-44 – Associations : acquisition de filets pare-ballons au terrain de football 

Comme suite à la consultation de plusieurs entreprises pour l’achat de filets pare-ballons au terrain 

de football, il approuve à l’unanimité (12 votants) le devis de l’entreprise IDVERDE d’un montant de 

1 074.19 €. 

 

Délib2023-45 – Associations : demande de partenariat pour la confection de tenues hivernales 

pour l’ACT 

En raison du renouvellement des tenues de l’ACT, il décide à l’unanimité (12 votants) de verser la 

somme de 600 € pour l’apposition du logo et du blason communal. 
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Délib2023-46 – Personnel : renouvellement du contrat d’assurance statutaire 

Il décide à l’unanimité (12 votants) d’inscrire la commune au marché public concernant le 

renouvellement du contrat d’assurance statutaire, prenant effet au 1er janvier 2025. 

 

Délib2023-47 – Personnel : recrutement d’un agent au service technique à temps complet 

En raison d’un départ d’un agent au 8 octobre dernier, il accepte à l’unanimité (12 votants) de créer 

un poste de chef d’équipe au service technique, chargé également de l’entretien des locaux, à temps 

complet, pour une durée de 12 mois maximum pendant une période de 18 mois (CDD pour un 

accroissement temporaire d’activité en application de l’article L332-23-1 ° du Code Général de la 

Fonction Publique). 

 

Délib2023-48– Budget/finances : changement de nomenclature comptable 

Il accepte à l’unanimité (12 votants) le changement de nomenclature comptable M57, prenant effet 

au 1er janvier 2024. 

 

Délib2023-49 – Budget/finances : créances éteintes 

Vu l’état des créances éteintes d’un montant de 4 770.15 € transmis par la DGFIP de CHINON, il 

l’approuve à l’unanimité (12 votants) ; les crédits étant disponibles au budget. 

 

Délib2023-50 – Budget/finances : décision modificative n° 4 

En raison du remplacement du lave-vaisselle de la salle des fêtes pour un montant de 3 052.80 € et 

du supplément d’honoraires des frais d’actes pour l’acquisition des parcelles ZN 49/61 pour un 

montant de 125.14 €, il approuve à l’unanimité (12 votants) la décision modificative n° 4 présentée. 

 

Délib2023-51 – Demande FDSR 2024 

A l’unanimité (12 votants), il approuve le programme des travaux et sollicite une subvention au 

Conseil Départemental, dans le cadre du FDSR 2024, à savoir : 

Dépenses Recettes 

Installation d’un préau 

cour d’école 

12 225.00 € HT Conseil 

Départemental : FDSR 

18 736.00 € 

Maçonnerie du préau  3 200.00 € HT Fonds propres 18 407.60 € 

Remplacement 

menuiseries locaux 

boule de fort/carreau 

du Lathan 

17 718.60 € HT   

Totaux 37 143.60 € HT Totaux 37 143.60 € 
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Délib2023-52 – Voirie : installation de panneaux commerces/services de santé 

Afin de répondre aux commerçants et professionnels de santé, il accepte à l’unanimité (12 votants) le 

devis de l’entreprise AXIMUM pour la fourniture de panneaux de signalisation pour un montant de 

2 344.40 € HT ainsi que le devis de la SARL GL DECORATION pour l’installation des panneaux pour un 

montant de 1 650.00 € HT.  

 

Délib2023-53 – Bibliothèque : renouvellement de la convention au développement de la lecture 

publique et des bibliothèques 

Il approuve à l’unanimité (12 votants) la convention du Conseil Départemental relative au 

développement de la lecture publique et des bibliothèques, prenant effet au 1er janvier 2024. 

 

Délib2023-54 – Renouvellement des membres de la commission de contrôle des listes électorales 

Le mandat des trois ans arrivant à expiration, il procède à l’élection des membres de la commission 

de contrôle des listes électorales, prenant effet au 1er janvier 2024, et élit les personnes suivantes : 

Titulaires Listes 

Jean-Hervé MARIN Horizon 2026 

Adeline TAPHANEL Horizon 2026 

Vanessa BERTRAND Horizon 2026 

Christine VERAN Ensemble Dynamisons Savigné 

Magali DUMAS Savigné Nous Attend 

 

 

Délib2023-54 – Rapport annuel du SMIPE 

Il prend connaissance du rapport annuel du SMIPE, au titre de l’année 2022 et n’émet aucune 

observation à ce sujet. 

 

Délib2023-55 – Désignation d’un correspondant incendie et secours 

Il désigne à l’unanimité (12 votants) Frédéric GOUTARD, correspondant incendie et secours, 

représentant la commune de Savigné sur Lathan, au titre des questions de sécurité civile. 

 

Délib2023-56 – Soutien aux infirmiers de l’Hôpital Clocheville du CHU de TOURS 

A l’unanimité (12 votants), il apporte son soutien aux infirmiers de l’Hôpital Clocheville du CHU  de 

TOURS et valide la motion présentée. 
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Questions diverses : 

• Etude pour le rachat d’un terrain à proximité de l’école primaire : en raison du décès du 

propriétaire riverain, une proposition d’achat d’une partie du terrain est envisagée afin 

d’agrandir le parking. 

• Organisation de la magie de Noël du 02/12 : Mme GENNETEAU présente le programme des 

festivités de la magie de Noël du 02/12 organisée par l’APE et la commune. 

• Prochaine séance du Conseil Municipal : mardi 12 décembre 2023 à 19 h 00. 

 

 

  Le Maire,      La Secrétaire de Séance, 

Hugues BRUN         Cécile GENNETEAU 

 


